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RÉOUVERTURE DES ÉCOLES 
À COMPTER DU 18 MAI 

PROBABLE RÉOUVERTURE
DES RESTAURANTS ET DES
BARS À CETTE MÊME DATE

PLAGES OUVERTES 
À COMPTER DE CE JOUR,

VENDREDI 8 MAI

1ERE PHASE DE DÉCONFINEMENT 



H ier, jeudi 7 mai, et en fonction du
bilan sanitaire à ce jour sur l’Hexa-
gone, le premier ministre Edouard

Philippe a officiellement annoncé que la
première phase de déconfinement pouvait
s’amorcer dès ce lundi 11 mai. Sans
grande surprise, cette première phase re-
prend les annonces qui avaient été préala-
blement faites : à savoir la réouverture des
écoles pour les classes de grande section
de maternelle, les classes de CP et de
CM2, dès ce lundi 11 mai, selon de strictes
conditions de sécurité. Les collèges pour-
ront rouvrir à partir du 18 mai dans les ré-
gions et les départements classés en vert.
Pour  les départements en rouge, il faudra
encore attendre que l’épidémie du Covid-
19 diminue. Pour les réouvertures des bars
et des restaurants, le premier ministre a
annoncé attendre la fin du mois de mai
pour, en fonction de la situation de l’épidé-
mie à cette date, envisager une réouverture
courant juin. A ces annonces, des excep-
tions sont faites, parmi lesquelles, la Col-
lectivité de Mayotte, qui ne pourra
amorcer le déconfinement dès lundi 11
mai, la circulation du virus semblant en-
core être très active. 

PROBABLE 
RÉOUVERTURE DES BARS

ET DES RESTAURANTS
DANS LA SEMAINE 

DU 18 MAI

Concernant les Collectivité de Saint-Mar-
tin et de Saint-Barthélemy, le flou reste en-
core de mise quant à la stratégie globale
de déconfinement. Eu égard aux spécifici-
tés des deux collectivités et à leur extrême
dépendance au secteur touristique, des de-
mandes ont été formulées au gouverne-
ment par les présidents Daniel Gibbs et
Bruno Magras pour que les bars et les res-
taurants puissent rouvrir dès le 11 mai. Au
regard du contexte sanitaire sur ces deux
îles, mettant en exergue une faible circula-
tion du virus, voire plus du tout, le prési-

dent Emmanuel Macron s’est dit favorable
à ces demandes. Mais ces autorisations
doivent toutefois être formalisées par dé-
cret du gouvernement français. Et hier,
jeudi 7 mai, rien encore dans ce sens n'était
parvenu à la Collectivité de Saint-Martin.
Le président Gibbs a bon espoir pour que
ces autorisations parviennent rapidement,
autorisant les réouvertures des bars et des
restaurants à compter du 18 mai.  

L’ACCUEIL DES CLASSES
DE CP, CE1 ET CM2 

SE FERA À COMPTER 
DU 18 MAI 

Pour la reprise des écoles primaires dès le
11 mai, si le président Gibbs annonçait
dans un premier temps y être défavorable,
considérant ne pas être en mesure de dé-
ployer toutes les mesures de précaution

exigées, et s’interrogeait sur la responsabi-
lité des élus en cas de contamination des
élèves ou de leurs familles. Il a cependant
reconnu que cette reprise permettrait de
renouer un lien entre certains élèves « dé-
crocheurs » avec l’école. Après concerta-
tions avec les services de l’Education,
Daniel Gibbs répondait finalement favora-
blement pour que les élèves de CP, de CE1
et de CM2 retrouvent le chemin de l’école.
Les mesures obligatoires de sécurité et
d’hygiène devant être mises en place, ainsi
que la désinfection de l’ensemble des éta-
blissements scolaires, ces classes d’école
devraient rouvrir à compter de la semaine
du 18 mai. 
Du côté de la préfecture, on annonce éga-
lement que la stratégie de déconfinement
progressif est toujours en cours d’élabora-
tion et que différentes réunions avec l’Edu-
cation nationale et les socioprofessionnels
avaient eu cours tout au long de la se-
maine. La préfète Sylvie Feucher indiquait
toutefois que « dans l’attente de la valida-
tion de ce document, la Préfecture ap-
plique et communique sur les mesures
prises par le Gouvernement à mettre en
œuvre à Saint-Martin ».
Nous devrions être en mesure de commu-
niquer des informations plus précises d’ici
la fin de la semaine quant aux autres déci-
sions prises pour notre territoire pour
amorcer cette première phase de déconfi-
nement, que nous relaierons sur la page
Facebook du journal (le 97150). Les ré-
sultats de la campagne de dépistage en
cours actuellement dans les quartiers se-
ront un indicateur déterminant. V.D. 
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La Stratégie de déconfinement
pour Saint-Martin toujours à
l'étude mais se précise

n CRISE SANITAIRE 

Date de réouverture des restaurants, des bars et autres lieux touristiques …  A l’heure où nous mettons sous presse,
rien n’est encore arrêté précisément pour Saint-Martin. Selon nos sources, les restaurants et les bars pourraient être au-
torisés à rouvrir progressivement et selon de strictes conditions de sécurité, à partir du 18 mai prochain. En revanche,
il est acté que les écoles accueilleront à partir de cette même date, lundi 18 mai, les élèves de CP, CE1 et CM2. 

Dans sa stratégie de déconfinement, le gouvernement par la voix du ministre de l’In-
térieur, Christophe Castaner,a annoncé la prolongation des restrictions aux frontières
de la France avec les pays de l’espace européen (Union européenne, espace Schengen,
Royaume-Uni) jusqu’au 15 juin au moins. Les frontières avec les pays non-européens
resteront fermées jusqu’à nouvel ordre. En outre, le ministre Castaner a déclaré que «
les mesures de quatorzaine pour toute personne française ou étrangère entrant en
France », ne seront pas appliquées à l’intérieur de l’espace européen, « sauf Outre-mer
et, si nous le décidons, en Corse ». V.D. 

Réouverture des frontières dans
l’espace européen le 15 juin

Après l’annonce du président Gibbs lundi dernier de la réouverture des plages à
compter de ce vendredi 8 mai, la préfète déléguée Sylvie Feucher informait ce-
pendant que la levée de l’interdiction de baignade devait être subordonnée aux
analyses des eaux de baignade réalisées par l’ARS. A noter néanmoins qu’il sem-
blerait que pour la réouverture des plages de  Saint-Barthélemy, aucune
contrainte similaire n’avait été requise par la préfecture.
Quoi qu’il en soit, hier soir, les résultats de ces analyses n’étaient toujours pas
parvenues à la Collectivité. Toutefois, dans la mesure où la baignade a été inter-
dite pour les raisons de la crise sanitaire et non pas pour une mauvaise qualité
des eaux, rien n’empêcherait la Collectivité qui a la compétence en la matière,
de lever cette interdiction à 3 jours du déconfinement officiel annoncé pour le
11 mai. 
Ainsi, dès ce jour vendredi 8 mai, et selon l’arrêté territorial pris hier jeudi 7
mai, l’accès aux plages est bien autorisé, selon les mesures sanitaires imposées
à savoir : la baignade et la marche, individuellement et sans s’attarder. A noter
et respecter scrupuleusement qu’il reste impossible de poser sa serviette pour
bronzer, d’organiser un barbecue ou de se réunir pour une journée plage. Atten-
tion, les forces de l’ordre devraient veiller à la bonne observation de ces
consignes, et rappelons que l’infraction au respect de ces consignes est passible
d’une amende de 135 euros. Bonne baignade à tous ! 

Ouvertures des plages pour 
la baignade dès ce vendredi 8 mai



D epuis lundi, les équipes
médicales du Centre
hospitalier Louis

Constant Fleming, accompa-
gnées des équipes de la Croix
Rouge tournent dans les diffé-
rents quartiers de l’île afin de
procéder à des tests de dépis-
tage PCR du Covid-19. Le ca-
mion de la Croix Rouge était
installé lundi et mardi à Quar-
tier d’Orléans, mercredi à
Saint-James et jeudi à Sandy
Ground. Une équipe de la Croix
Rouge entreprend parallèle-
ment des maraudes dans le
quartier afin d’informer la po-
pulation de la présence du bus
de dépistage. Les populations
volontaires à se faire dépister
sont d’abord interrogées sur

leur état de santé général.
Celles qui présentent des symp-
tômes, mêmes minimes, sont
examinées par l’un des méde-
cins du CH à l’intérieur du bus.
C’est celui-ci qui détermine si
oui ou non la personne sera
soumise au test, sur la base du
volontariat. Ce sont 2 infir-
miers qui ont été spécialement
formés à la bonne manipula-
tion de ces tests qui les réali-
sent. 
Lundi, au cours des  2 pre-
mières journées de dépistage à
Quartier d’Orléans, ce sont
quelque 90 personnes qui sont
venues rencontrer les équipes
de dépistage, et ce sont quelque
30 tests qui ont été effectués.
Ces tests sont ensuite achemi-

nés vers l’Institut Pasteur de
Guadeloupe pour analyses. 
Cette opération est réalisée en
partenariat entre le Centre
hospitalier Louis Constant Fle-
ming, l’ARS, la Collectivité et
la Croix Rouge. 
Après le 14 juin, et dès le re-
tour de l’ensemble des résultats
d’analyses, pourra être évaluée
la circulation du virus sur le
territoire. V.D. 

Pour mémoire, le bus de la
Croix Rouge sera la semaine
prochaine comme suit :

Lundi 11 mai : Quartier d'Or-
léans à la maison de quartier
Mardi 12 mai : Agrément
Mercredi 13 mai : Saint-
James
Jeudi 14 mai : Sandy Ground
(sur le parking de l'ancien cen-
tre culturel)
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Une campagne de dépistage dans
les quartiers dont les résultats
sont vivement attendus
La campagne de dépistage du Covid-19 qui a débuté lundi dernier dans les quartiers se poursuivra jusqu’au jeudi 14
mai. Ses objectifs sont en premier lieu d’évaluer si le virus circule toujours sur la partie française de l’île et également
de reprendre contact avec les personnes soignées pour d’autrespathologies et qui ont arrêté leurs soins pendant la
période de confinement. 

n SANTÉ

Pour bien se laver les mains, il est conseillé de le faire mi-
nutieusement au moins vingt à trente secondes.
1 -  Mouillez-vous les mains à l’eau courante. 
2 -  Appliquez suffisamment de savon pour recouvrir vos mains
mouillées. 
3 -  Frottez toute la surface de vos mains, sans oublier le dos et
les espaces entre les doigts, sous les ongles, grattez la paume, le
tout au moins pendant 20 à 30 secondes. 
4 - Rincez-vous soigneusement les mains à l’eau courante. 
5 - Séchez-vous les mains avec un linge propre ou avec une ser-
viette à usage unique.
Ce geste doit être répété à chaque fois sur l’on se mouche ou
éternue, après s’être rendu dans un lieu public au supermarché,
etc, après avoir touché de l’argent ou tout objet ne vous appar-
tenant pas, avant et après avoir mangé … et dans tous les autres
cas où l’on se lave habituellement les mains.

Les bons gestes

Être prêts pour le déconfinement
Déconfinement ne signifie pas retour à une vie normale et il conviendra d’appliquer désormais les fameux gestes bar-
rières dans la vie de tous les jours. Respecter les distances, se laver les mains et porter un masque vont désormais faire
partie du quotidien de chacun. Il va falloir, si ce n’est déjà fait, apprendre les bons gestes en attendant qu’un maximum
de personnes soient testées afin de savoir si le virus circule toujours … ou pas.

n SANTÉ

DÉMONSTRATIONS DANS
LES QUARTIERS AVEC
SAINT-MARTIN SANTÉ

En vue du déconfinement,
Saint-Martin Santé, dans sa
mission d’éducation thérapeu-

tique, a décidé de préparer la
population en lui inculquant les
gestes barrières. Depuis mer-
credi, les équipes vont à la ren-
contre de la population dans
différents quartiers de l’île
pour aider ceux qui le souhai-

tent à mieux maitriser le lavage
des mains ou le port du
masque. Car se laver les mains
comme on l’a toujours fait et
se laver les mains pour éradi-
quer un potentiel virus, n’est
pas la même chose. 
Ce geste anodin, mais désor-
mais très important, doit être
minutieux et surtout être re-
nouvelé le plus grand nombre
de fois possible dans la journée.
En effet, sans gel hydro alcoo-
lique, le moyen le plus sûr de se
protéger, et de ne pas transmet-
tre le virus, est de se laver les
mains à l’eau savonneuse. Les
infirmières de Saint-Martin
Santé proposent à chacun de
s’initier à cette pratique mais
également au bon usage du
port du masque qu’il soit chi-
rurgical ou en tissu, et dispen-

sent des conseils pour entretien
lorsque celui-ci est de fabrica-
tion artisanale.
Bon nombre les connaissent
d’ores et déjà mais les informa-
tions contradictoires qui circu-
lent, peuvent semer la
confusion. Chaque jour, les
équipes organisent donc des
points de démonstrations. Les
prochains rendez-vous de
Saint-Martin Santé sont pré-
vus (de 8h30 à 11h30) :
- mercredi 13 mai à Grand
Case sur le parking de l’an-
cienne MJC,
- jeudi 14 mai à Agrément en
face la résidence LB Scott,
- vendredi 15 mai à Agrément,
les équipes se déplaceront dans
tout le quartier à la rencontre
des résidents,

Suite page 4



E n reprenant la chronologie des faits,
il est facile de mettre en exergue des
contradictions, des ratés, parfois

même des mensonges, dans les prises de
décision par les autorités françaises et de
poser la bonne question, celle de savoir si
un pays comme la France était prête à
faire face à une crise de cette ampleur…
Ce, malgré les différentes recommanda-
tions de l’Organisation Mondiale de la
Santé et de la communauté scientifique en
général. 

DES RECOMMANDATIONS
NON PRISES EN COMPTE

Reprenant la chronologie des faits, il y a
en premier lieu le Livre blanc de défense et
de sécurité nationale édité en 2013, qui
pointait déjà du doigt le risque « d’une nou-
velle pandémie hautement pathogène et à
forte létalité, pouvant résulter de l’émer-
gence d’un nouveau virus franchissant la

barrière des espèces ou d’un virus échappé
d’un laboratoire de confinement". Les au-
teurs du Livre blanc estimaient par ailleurs
que « en matière sanitaire, la circulation
des personnes et des marchandises, la
concentration de populations dans des mé-
galopoles et la défaillance des systèmes de

santé dans certaines zones favorisent la
survenue de crises majeures ». 
Malgré cet avertissement issu de la com-
munauté scientifique, la France qui s’était
doté en 2007 d’un établissement  de pré-
paration et de réponse aux urgences sani-
taires (EPRUS) chargé de gérer à la fois
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Une gestion de la crise 
du Covid-19 qui pose 
questions…
Entre la non-prise en compte des recommandations, la succession de contradictions, la saga des masques et celle des
tests, se multiplient depuis quelque temps des interrogations quant à la gestion de la crise du Covid-19. Plusieurs créa-
tions d’enquêtes parlementaires et des plaintes contre des membres de l’exécutif national et des responsables d’admi-
nistration sont d’ailleurs légion depuis quelques semaines. Dans la ligne de mire, les dysfonctionnements dans la gestion
de la crise sanitaire par les autorités françaises depuis ses débuts. 

Suite de la page 3

-  et enfin à Sandy Ground le
lundi 18 mai (le boc) et le
mardi 19 mai (locaux Associa-
tion Nature is key).
Saint-Martin Santé organisera
ensuite des démonstrations
pour les salariés des entreprises
qui en feront la demande.

UN MASQUE POUR TOUS
LES SAINT-MARTINOIS

L’objectif conjoint de la Pré-

fecture, de la Collectivité et
d’Initiative Saint-Martin, avec
le concours de 56 coutières
(dont 2 couturiers !) bénévoles
est de fabriquer 40 000
masques en tissu pour l’ensem-
ble de la population.
En deux semaines, 10 000
masques ont déjà été confec-
tionnés. La Préfecture organise
leur conditionnement, dans des
sacs bio dégradables, fournis
par les magasins U, pour les
distribuer en priorité dès la se-
maine prochaine aux enfants et

aux enseignants. Un colis sera
ainsi remis à chaque classe des
établissements scolaires, avec
en complément des visières fa-
briquées par l’association TILT.
Avec une production désormais
de 10 000 masques par se-
maine, toute la population de
Saint-Martin recevra un
masque en tissu. Reste à orga-
niser la distribution de ceux-ci
dans les quartiers.
L’opération a pu être réalisée
grâce à Initiative Saint-Martin
qui a débloqué les 96 000 €
nécessaires à l’achat des 3000
mètres de tissus, des 29 000
mètres d’élastiques et des 500
mètres de fils, dans l’attente du
financement acté par la Fonda-

tion de France.  Les couturières
sont toutes bénévoles et
confient avoir trouvé normal de
participer à la condition ex-
presse que tous les saint-mar-
tinois puissent disposer d’un
exemplaire. Sous la houlette de
Risje, couturière profession-
nelle et chef de projet, elles
s’activent dans leurs ateliers
improvisés à Quartier d’Or-
léans, Rambaud ou Sandy
Ground.
Une opération de solidarité ex-
traordinaire estime Sylvie Feu-
cher et « un projet d’intérêt
général qui a mobilisé l’ensem-
ble des partenaires de Saint-
Martin, ce qui est une première
» souligne Jean-Paul Fisher.A.B
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la réserve sanitaire et les stocks straté-
giques de produits de santé, décide en 2016
de la fermeture de cet établissement. 

SEPTEMBRE 2019 : 
L’OMS RECOMMANDE 
DE CONSTRUIRE DES 
SYSTÈMES DE SANTÉ

PLUS EFFECTIFS

De même, pas plus tard qu’en septembre
dernier, le Conseil mondial de suivi de la
préparation, émanation de l'OMS et de la
Banque mondiale, souligne dans un rap-
port que le monde dans son ensemble
n’est pas prêt à faire face à une pandémie
mondiale. 
Le rapport énumère sept mesures ur-
gentes pour préparer le monde aux situa-
tions d’urgence sanitaire, parmi lesquelles
l’exigence pour les chefs de gouvernement
de consacrer une part prioritaire des res-
sources nationales et des dépenses cou-
rantes à la préparation pour garantir la
sécurité nationale et mondiale, de
construire des systèmes de santé plus ef-
fectifs, à même d’envisager et de prévenir
la majorité des risques de contaminations,
de renforcer les mécanismes de coordina-
tion internationaux.

COUPE DE 5 M€ DANS 
LE BUDGET DE LA SANTÉ

EN NOVEMBRE 2020

Pour autant, la loi de financement de la sé-
curité sociale votée au Parlement en no-
vembre 2020 acte une suppression de 5
milliards d’euros du budget de la santé,
dont la diminution de 1 milliard directe-
ment imputable au budget de l’hôpital pu-
blic. 
Selon certains députés à l’origine de la
création d’une enquête parlementaire dé-
posée le 8 avril dernier, "en vingt ans, 100
000 lits ont été supprimés dans les hôpi-
taux publics, dont 17 500 au cours des six
dernières années ».

ALORS QUE L’OMS 
ALERTE SUR LES RISQUES

D’UNE PANDÉMIE, 
LA MINISTRE DE LA

SANTÉ INDIQUE QUE LE
RISQUE EST TRÈS FAIBLE

Dès le 13 janvier, alors que la Chine fait
déjà face à l’épidémie, l’OMS alerte sur
la forte probabilité que la contamination
puisse s’étendre à d’autres pays et appelle
les pays à se préparer en mettant en
œuvre des dispositifs de surveillance ac-
tive. Le 24 janvier, la France vient de re-
censer ses 2 premiers cas de Covid-19, 2
cas importés de Chine, et Agnès Buzyn,
alors ministre de la santé, déclare : « Le
risque d’importation depuis Wuhan est
pratiquement nul (...) Le risque de pro-
pagation est très faible (...) Notre sys-
tème de santé est bien préparé. ». 
Le 11 mars, l’OMS déclare l’état de pan-
démie. Le 16 mars, le président Macron
indique que la France est en guerre et dé-
crète le confinement à compter du lende-
main, le mardi 17 mars.  

LE FIASCO AVEC LES
MASQUES ET LES TESTS

Le 23 février, le nouveau ministre de la
santé, fraichement nommé, Olivier Veran,
en remplacement d’Agnès Buzyn occupée
par ailleurs par sa campagne des munici-
pales, déclare « faire le nécessaire pour
que les professionnels de santé puissent
disposer de masques ». Il doit toutefois sa-
voir que les stocks de masques nationaux
ont été appauvris à peau de chagrin par
des décisions prises par les gouvernements
précédents, tant par des délocalisations de
production que par des soucis de coupes
budgétaires, le gouvernement s’étant dé-
chargé sur les réseaux privés des industries
pharmaceutiques. Olivier Véran assure
alors avoir mobilisé l’ensemble des entre-
prises du secteur pour la fabrication de
masques et avoir passé des commandes en
quantité, notamment en Chine.  Dans le
même temps que la pénurie de masques de
fait de plus en plus criante, notamment
pour les personnels soignants, en première
ligne face au virus, les experts se succèdent
sur les plateaux télévisés pour indiquer que
le port du masque n’a d’utilité que pour les
soignants et les personnes malades… Tou-
tefois, aujourd’hui, à l’heure proche de la
date annoncée du déconfinement, les
mêmes experts semblent avoir changé
d’avis et les masques deviendraient l’un des
objets barrières les plus efficaces, les ren-
dant même obligatoires dans de nom-
breuses situations (dans les transports en
commun, dans les magasins, dans les
écoles, etc…).
Un même fiasco pour les tests de dépis-
tage. La France n’en a pas en quantité suf-
fisante, mais pour autant, le directeur
général de la Santé informait le 27 janvier
détenir des tests en quantité suffisante qui
seront disponibles pour faire du dépistage
massif sur l’ensemble du territoire. Une
communication qui rejoint les recomman-
dations de l’OMS qui clame haut et fort «
Testez, testez, testez… ». Sauf que les
campagnes de tests tardent à se mettre en
œuvre, faute de matériel en quantité suffi-
sante. La France passe de 2000 à 4000
tests par jour, puis à 9000 tests par jour à
la fin du mois de mars. Ce n’est qu’après 2
semaines de confinement, à la fin du mois
de mars, qu’Olivier Véran annonce un
changement de stratégie avec la mise en
place d’une action de dépistage massif, par

la réalisation de 100 000 tests par jour,
pendant la phase de déconfinement pro-
gressif, soit courant des mois de mai et de
juin… 

LA CHLOROQUINE, 
ENCORE UN SUJET

OPAQUE

Quand l’éminent, certes très médiatique,
professeur Raoult, directeur de l’Institut
Méditerranée Infection à Marseille,  ex-
plique que la chloroquine peut agir effica-
cement sur les malades atteints du
Covid-19, c’est l’impression d’une bombe
qui explose dans les méandres du pouvoir.
S’appuyant sur des résultats encoura-
geants, le professeur Raoult met en place
un protocole qui est publié dès le 17 mars.
Après moult polémiques et autres tergiver-
sations, une semaine après, le ministre de
la Santé autorise l’utilisation de cette mo-
lécule de l’hydroxychloroquine, uniquement
pour soigner les cas les plus graves pris en
charge à l’hôpital. Cependant, selon le pro-
fesseur Raoult, ce traitement  à base de la
fameuse molécule de chloroquine s’avère-
rait efficace en tout début de traitement et
pour des personnes présentant des fébrili-
tés. La communauté scientifique se déchire
alors, pour les uns, les études de toxicité
préalables à la mise en circulation de tout
médicament n’ayant pas encore été menées
pour démontrer l’efficacité du traitement
et l’absence de risques, pour les autres, ils
se constituaient en collectif pour saisir le
Conseil d’Etat et porter plainte contre le
gouvernement qui n’aurait pas tenté d’uti-
lisé des moyens existants qui avaient par
ailleurs fait leurs preuves et permis de soi-
gner des patients.  A qui a profité et va pro-
fiter cette polémique ? Un autre sujet pour
lequel le commun des mortels ne connait
pour l’heure ni les tenants et les aboutis-
sants, mais qui restera toutefois marqué
par son opacité tout au long de la traversée
de cette crise traversée. En attendant, il
planerait sur le professeur Raoult l’ombre
d’une suspension du Conseil de l’Ordre des
médecins… 

Si l’on ne nous dit pas tout, l’analyse de ces
nombreuses contradictions, ces mensonges
et ces revirements de stratégies nous auto-
rise tout de même à nous poser des ques-
tions. Comment la France, la 6e puissance
mondiale, a pu se retrouver face à de telles
contradictions à la limite de l’absurde ?
Que cachent-t-elles ? Quels enjeux finan-
ciers, politiques, stratégiques ? Le gouver-
nement français devra certainement en
temps et en heure rendre des comptes.
Souhaitons que la mission parlementaire
récemment formée et présidée par Richard
Ferrand, président de l’Assemblée Natio-
nale, sera suffisamment impartiale et ob-
jective pour faire toute la lumière sur la
gestion de cette crise. Et ses nombreux
dysfonctionnements. V.D



J usqu’à lundi dernier, Air
France avait ouvert les ré-
servations sur son site à

partir de juin pour les vols di-
rects à destination de Paris, de-
puis l’aéroport de Juliana.
Marche arrière dès le lende-
main, avec l’annulation de tous
les vols et ce jusqu’au 4 juillet.
Le premier vol avec escale aux
Pays-Bas devrait être opéré le
5 juillet, et le premier vol direct

Sint Maarten / Paris, le 6 juil-
let. Le site a depuis a depuis été
mis à jour et la Compagnie a
pour objectif de proposer un
vol quotidien durant tout l’été
à l’exception du mercredi. Les
vols au départ de Pointe à
Pitre, via l’aéroport de Grand
Case quant à eux sont, pour le
moment, maintenus en juin.
A ce jour, Air Caraïbes, main-
tient son projet de reprise des

rotations sur Paris, via Pointe
à Pitre à partir du 12 juin avec
un vol quotidien, et au départ

de Juliana à dater du 3 juillet
avec un vol le vendredi, le di-
manche et le mardi. A.B
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Trafic aérien : encore des changements
n TRANSPORTS AÉRIEN ET CROISIÈRES

B eaucoup d’entre vous
nourrissent des chiens et
chats errants. Nous avons

toujours beaucoup de de-
mandes de nourriture pour eux.
Dépendant de la générosité des

grandes surfaces afin de pou-
voir en distribuer aux per-
sonnes qui nourrissent les
animaux abandonnés, il n’y en
a pas suffisamment afin de sa-
tisfaire tout le monde. Nous
avons donc prévu de vous aider
en faisant une opération cad-
die. Mais pour ce faire nous
avons aussi besoin de vous, de
bénévoles qui veulent bien nous
donner quelques heures de pré-
sence devant Super U Hope
Estate.  Si vous avez besoin de
nourriture pour eux, vous êtes
invités à nous donner un coup
de main. On vous aide, merci de

nous aider aussi.
Par la même occasion nous ap-
porterons nos bons de stérilisa-
tion pour chiens/chiennes.
Veuillez vous munir du carnet
de santé qui montre que l’ani-
mal a été identifié par une puce
électronique comme la loi
l’exige et que les vaccins sont à
jour. La participation aux frais
de stérilisation est de 50€.
A vos masques, on vous attend
nombreux! Un grand merci à
Super U!

Info@ilovemyislanddog.org 
Tel. 0690 503407

« I love my island dog »  organise une Opération caddie devant 
Super U Hope Estate prévue les 8 et 9 Mai de 8 h à 11h et de 15h à 17h

n LE COIN DES TOUTOUS

Jamais Accidenté, acheté neuf. 
Année 2015, 219 CV, 30 000 miles 

7 vitesses Automatiques et au volant, Bluetooth
avec reconnaissance vocale, pour le téléphone,

Sound system, 4 Roues Motrices,
Air con automatique 

Contrôle technique OK-4 pneus neufs 

Téléphone : +590 690 65 9493

NISSAN Juke Nismo RS 
14.900€
A DÉBATTRE

S elon la compagnie Prin-
cess Cruises, organisateur
de croisières dans les ca-

raïbes, les bateaux ne navigue-
ront pas avant le 30 juin. Elle
avait dès le début de la crise, le
12 mars, annoncé une pause de
deux mois … hier, le Princess
Cruises faisait escale à Sint
Maarten, mais pour des besoins
d’avitaillement en carburant.

L’occasion cependant de débar-
quer un membre de l’équipage
du bateau, pour motif de retour
au domicile. Conformément aux
mesures imposées par le Gou-
vernement de Sint Maarten il a
dû, comme toute personne en-
trante sur le territoire, accepter
de se soumettre à une période
de confinement de deux se-
maines. A.B

Croisières : pas de bateau avant cet été

n COMMUNIQUÉ 

Mobilisation pour la lutte contre
la violence faite aux femmes

L a période de crise que nous connaissons peut, hélas, entraîner
une hausse des violences intrafamiliales et des violences faites
aux femmes. La Préfecture, la Collectivité de Saint-Martin,

la Gendarmerie et les associations se mobilisent afin de protéger
et soutenir au mieux les femmes qui en sont victimes. 
Un seul numéro d’urgence,  le 17 : Pour tout signalement ou té-
moignage, un seul numéro est à composer, le 17. Les gendarmes
sont mobilisés 24 h/24 et interviennent au plus vite pour protéger
les victimes. L’intervenante sociale en Gendarmerie assure un suivi
personnalisé et oriente les personnes vers les associations. 
La Croix-Rouge Française, le Manteau et Trait d’Union sont mo-
bilisés : Les associations restent fortement mobilisées dans la lutte
contre les violences intrafamiliales et les violences faites aux
femmes. Les équipes de La Croix-Rouge Française, du Manteau
et de Trait d’Union accueillent les victimes et les accompagnent
sur le long terme. En effet, nos équipes accompagnent, peuvent
apporter une aide alimentaire et de produits de première néces-
sité, apportent un soutien psychologique, proposent un dépistage
santé par l’intermédiaire de nos équipes soignants du CeGiDD (en
proximité également avec le Bus Santé) aux personnes en diffi-
culté notamment les personnes victimes de violences. Un soutien
psychologique est assuré et une aide alimentaire est apportée aux
personnes les plus vulnérables. 

Contacts utiles :
Le Manteau de Saint-Martin Rue du
Fort Louis, ancien hôpital à Marigot (ac-
cueil de jour du lundi au vendredi de 7h30
à 14h30) Contact : 0590292680 
La Croix Rouge Française EMIS /
Équipe Mobile d’Intervention Sociale
Veille sociale, orientation et accompagne-
ment à l’accès aux droits Sillonne toute la
partie française de l’île via les maraudes de
prévention (tous les jours du Lundi au ven-
dredi), maraudes sociales (Mardi, Jeudi,

Samedi et Dimanche) avec aide alimentaire
d’urgence ; Contact : 0690 52 72 99` 
Dispositif de soutien à la parentalité / ac-
compagnement et soutien des parents en
difficulté ; Contact : 0690 27 01 16 
Espace Santé Jeunes / soutien psycho-
logique Contact : 0690 35 24 36.
Trait d’Union Numéro d’appel : 06 90 37
84 01 
Plateforme d’astreinte sociale de la Col-
lectivité de Saint-Martin Numéro unique
d’appel : 0590 29 13 10



A u 29 avril 2020, 829
entreprises avaient sol-
licité une aide au titre

du volet 1 pour les pertes du
mois de mars 2020, soit un
total de 1 153 122 euros. Les
entreprises ont jusqu’au 15
mai 2020 pour solliciter une
aide au titre de leur perte de
chiffre d‘affaires constatée au
mois de mars 2020. 

Mise en ligne du formulaire
de demande de l’aide com-
plémentaire (volet 2) ce 1er
mai 2020. 
Une aide complémentaire
(volet 2 du fonds de solidarité),
comprise entre 2000 euros et
5000 euros, est mobilisable à
partir du 1er mai 2020, pour
les entreprises de 1 à 10 sala-
riés. 
Les dossiers seront instruits
par les services de la Collecti-
vité de Saint-Martin puis

transmis à la DIECCTE avant
mise en paiement. 

Les conditions d’accessibi-
lité au Volet 2 
Pour bénéficier de cette aide
complémentaire, les entre-
prises concernées doivent : 

• Avoir impérativement bénéfi-
cié du premier volet de l’aide
• Employer au moins un salarié
en CDI ou CDD au 1er mars
2020
• Avoir un solde négatif entre,
d'une part, l'actif disponible et,
d'autre part, les dettes éligibles
dans les 30 jours et le montant
des charges fixes, y compris les
loyers commerciaux ou profes-
sionnels, dues au titre des mois
de mars et avril 2020 
• S’être vu refuser depuis le
1er mars 2020 un prêt d’un
montant raisonnable par la
banque dont l’entreprise était

cliente au 1er mars 2020 (ou
ne pas avoir reçu de réponse à
cette demande dans un délai de
10 jours).
• Pour bénéficier de cette aide
complémentaire, les entreprises
doivent remplir ou télécharger
le formulaire dédié sur le site
de la Collectivité de Saint-
Martin www.com-saint-mar-
tin.fr 
• Lien : http://www.com-saint-
martin.fr/Fonds-de-solidarité:-
Aide-complémentaire!_Saint-
Martin-Antilles_2048.html 
• Les services de la Collectivité
se tiennent à la disposition des
entreprises pour toute question
sur cette aide complémentaire
par le biais de l’adresse sui-
vante : fonds-
solidarite.covid@com-saint-ma
rtin.fr

Prolongation du volet 1

(aide de 1500 euros maxi-
mum) au titre des pertes du
mois d’avril
• A compter du 1er mai 2020,
les entreprises de Saint-Martin
peuvent formuler une nouvelle
demande d’aide financière du
fonds de solidarité pour les
pertes du mois d’avril 2020. 
• Les démarches doivent être
réalisées sur la plateforme na-
tionale www.impots.gouv.fr
• Sont éligibles à l’aide de
1500 euros les entreprises qui
ont fait l’objet d’une interdic-
tion d’accueil du public selon
l’article 8 du décret du 23
mars 2020 (même si l’entre-
prise a conservé une activité
telle que la vente à emporter, la
livraison et les retraits de com-
mandes) ou qui ont subi une
perte de chiffre d’affaires d’au
moins 50% en avril 2020 par
rapport à avril 2019.

97150 # 398 - VENDREDI 8 mai 2020 - page 07Crise sanitaire

n COMMUNIQUÉ DE LA COLLECTIVITÉ

Depuis le 16 avril, le Fonds de solidarité mis en place par l’Etat et abondé par la Collectivité de Saint-Martin vient en
aide aux entreprises du territoire durement impactées par la crise sanitaire du coronavirus COVID-19. Les entreprises
locales peuvent solliciter une aide de 1500 euros maximum depuis la plateforme www.impots.gouv.fr pour les pertes au
titre du mois de mars 2020 et les pertes au titre du mois d’avril 2020 suite à la décision du gouvernement de prolonger
ce dispositif pour un mois supplémentaire. 
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URGENT
A vendre appartement 

direct propriétaire.
Superbe T2 confortablement meublé, 

vue imprenable Marina Royale et colline.
Contacter le 06 44 72 45 81 

pour plus d’informations

Point sur le fonds de solidarité : ouverture 
des demandes d’aide complémentaire 
et extension du dispositif

N icolas Lurel, le fils unique de Victorin Lurel, âgé d’une
trentaine d’années, a été retrouvé en arrêt cardiaque dans
sa voiture, à la gare routière de Basse-Terre, en Guade-

loupe, lundi 4 mai en début d'après-midi.  Malgré l’intervention
des pompiers, le jeune homme n’a pu être réanimé et le décès a
été prononcé sur place.
Après avoir été attaché parlementaire de la députée Hélène Vain-
queur Christophe, Nicolas Lurel avait intégré le Département
comme technicien réseau, il y a quelques mois.

Condoléances du président Gibbs :
« C’est avec beaucoup de peine que j’ai appris, cet après-midi
(lundi 4 mai, ndlr), le deuil qui touche notre collègue sénateur
de la Guadeloupe, monsieur Victorin Lurel.
Je lui transmets mon soutien sincère et tout mon réconfort
au regard de cette épreuve si difficile pour un père.
Mes collègues élus du Conseil territorial de Saint-Martin se
joignent à moi pour lui adresser nos condoléances émues au
nom du peuple Saint-Martinois. 
Victorin Lurel et sa famille sont dans nos prières. Nous
sommes de tout cœur à ses côtés et pensons très fort à lui et
sa famille ».

Daniel Gibbs
Président de Saint-Martin

Décès du fils unique 
de Victorin Lurel




